
 
 
       Eghezée, le 24 octobre 2022 
 
 
Concerne : Dossier de reconnaissance du Centre culturel – Mise en place d’un processus de réflexion 
participatif en vue de l’élaboration du plan d’action quinquennal 2025-2030. 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
 
Tous les cinq ans, les Centres culturels sont amenés à revoir leur programme d’action via une demande 
de reconduction de leur reconnaissance auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Comme vous l’imaginez, il s’agit d’une belle opportunité de repenser l’action culturelle en l’inscrivant 
dans les enjeux sociétaux, territoriaux et culturels qui se dessinent dans l’avenir. 
 
De plus en plus, les projets culturels apparaissent comme des espaces de décloisonnement, des 
espaces où se croisent l’ensemble des champs et des acteurs de la société avec une attention 
particulière aux singularités des territoires et où l’humain joue souvent une place centrale. 
 
Nous souhaitons poursuivre notre action dans une logique de projets partagés qui se construisent dans 
le temps, dans le respect de tous et où chacun a un rôle à jouer et doit être acteur. 
 
Ce travail de définition de notre politique culturelle ne peut donc s’envisager que dans une logique de 
co-contruction, avec une participation la plus diversifiée possible de la population, des institutions et 
partenaires de notre asbl.  
Dans cette logique, Ecrin met aujourd’hui en place un processus participatif destiné à redéfinir son 

action sous la forme du travail d’une « Assemblée d’acteurs ».  

Accompagnés de l’expertise de la Société Tr@me, trois soirées de réflexion devront permettre aux 

participants de s’offrir un temps de réflexion interactive pour renforcer la pertinence du programme 

d’action dont l’élaboration sera confiée à l’équipe du Centre culturel. Les avis émis par ces ateliers 

devront permettre de mieux appréhender le territoire, les enjeux, axes de développement et objectifs 

généraux de l’action culturelle. Ils seront valorisés en tant qu’outils d’aide à la décision pour le Conseil 

d’orientation et le Conseil d’administration d’Ecrin. 

Le groupe constitué d’une quarantaine de personnes sera composé de façon à assurer une pluralité de 

points de vue et rassemblera des représentants du monde politique, de l’éducation, social, de 

l’associatif, de l’artistique et des citoyens. 

Les ateliers se dérouleront entre novembre 2022 et janvier 2023, et une séance de conclusion sera 

programmée au printemps prochain.  



En annexe, vous trouverez un formulaire de participation ainsi que la charte dont nous vous invitons à 

prendre connaissance et que nous signerons ensemble lors de la première séance. La date limite de 

rentrée des candidatures est le 3 novembre 2022. 

Les trois séances de réunion sont programmées les mardi 15 novembre, 13 décembre et 17 janvier de 

19h30 à 22h30, dans les locaux du Centre culturel, 3, rue de la Gare à 5310 Eghezée. Le candidat doit 

s’engager à participer aux trois séances, et ne pourra être remplacé en cas d’absence. 

Nous espérons que notre invitation trouvera un accueil favorable et que nous pourrons compter sur 

votre participation dans ce processus. 

Merci de votre attention, toute question est bienvenue, n’hésitez pas à contacter Laurence Garot pour 

toute information complémentaire. 

 

 

 

 

 Laurence Garot       Benoît Raoult 

 Coordinatrice du processus     Directeur 

 laurence.garot@ecrin.be 

 


